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COMMUNE du Thoronet (83)

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
POUR LA MODIFICATION DE DROIT 

COMMUN N°1 DU PLU DU THORONET
Par arrêté n°2022/13 du 14/09/2022, Mme le Maire du Thoronet a ordonné l’ouverture et l’organisation d’une 
enquête publique relative à la modifi cation de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Thoronet 
du lundi 10/10/2022 à 8h30 au jeudi 10/11/2022 à 17h30. 

La procédure de modifi cation du PLU a été prescrite par Arrêté n°2022/10 du 05/04/2022 de madame le Maire. Les 
principaux objectifs poursuivis au cours de la procédure de modifi cation sont rappelés dans l’arrêté. La procédure 
n’est pas soumise à évaluation environnementale (décision n°CU-2022-3160 de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale après examen au cas par cas du 19/07/2022 et délibération du Conseil Municipal en date du 
05/09/2022).

La Commune du Thoronet est responsable de la procédure de modifi cation de droit commun n°1 du PLU. Elle est 
représentée par son Maire, Madame Marjorie VIORT. Le siège administratif est situé au 4 Place Sadi Carnot, 83340 Le 
Thoronet. Monsieur Olivier RICHÉ a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par Monsieur Denis RIFFARD, 
magistrat désigné du Tribunal Administratif de Toulon le 22/08/2022 (dossier n°E22000048/83) pour conduire l’enquête 
publique.

Le dossier d’enquête publique unique ainsi qu’un registre des observations à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur, seront disponibles pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 10/10/2022 
à 8h30 au jeudi 10/11/2022 à 17h30, en mairie du Thoronet, aux jours et heures habituels d’ouverture (du 
lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30). Un ordinateur sera mis à disposition du public. Le dossier 
d’enquête publique est également consultable sur le site https://www.lethoronet.org

Chacun pourra ainsi prendre connaissance des diff érents éléments du dossier et consigner éventuellement ses 
observations : Sur le registre d’enquête publique, en les adressant par écrit à l’attention de Monsieur le 
Commissaire-Enquêteur, Hôtel de ville, Place Sadi Carnot, 83340 Le Thoronet, ou en les adressant par voie 
électronique à l’attention de Monsieur le Commissaire-Enquêteur en Mairie du Thoronet à l’adresse : secretariatdgs@
lethoronet.fr

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie du dossier d’enquête publique auprès de la mairie 
du Thoronet.

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie du Thoronet pour recevoir ses observations 
aux dates et heures suivantes : Lundi 10/10/2022 de 8h30 à 11h30, Mercredi 19/10/2022 de 14h30 à 17h30, 
Jeudi 03/11/2022 de 14h30 à 17h30 et Vendredi 10/11/2022 de 14h30 à 17h30.

À l’expiration du délai d’enquête prévu à l’article 1er, le registre des observations du public sera clos et signé par 
le commissaire-enquêteur.  Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire-enquêteur pourra 
rencontrer sous huitaine Madame le Maire et lui communiquer les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. Madame le Maire disposera alors d’un délai de 15 jours pour produire ses observations 
éventuelles.

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur transmettra à 
Madame le Maire du Thoronet le dossier de l’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec son rapport 
et ses conclusions motivées. Il transmettra simultanément une copie du rapport et de ses conclusions motivées à 
Monsieur le Préfet du Var et à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulon.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur sera déposée en mairie du Thoronet et 
sur le site Internet ttps://www.lethoronet.org pour y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de 
la date de clôture de l’enquête.

Au terme de l’enquête publique, le conseil municipal se prononcera par délibération sur l’approbation de la modifi cation 
de droit commun n°1 du PLU. Il pourra, au vu des conclusions de l’enquête publique et des avis des personnes publiques 
associées, décider s’il y a lieu d’apporter des modifi cations au projet en vue de cette approbation. Le contrôle de 
légalité de M le Préfet sur le projet de modifi cation PLU approuvé durera deux mois.
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                   Le 16 novembre 2022 

 

 
Dépouillement des observations de l’enquête pour la modification n°1 du PLU 

de la commune commune du  Thoronet 
 
 
 
1 - Légende de la grille de dépouillement des observations: 
 
Numérotation des observations :   
 

* Premier chiffre du numéro : 
  

1= interventions reçues par voie dématérialisée 
2= interventions portées sur le registre papier 
3= interventions reçues par courrier au siège de l'enquête 

 
* Deuxième chiffre : numéro de la contribution reçue par voie dématérialisée, dans le(s) 
registre(s) ou au siège, par ordre chronologique 
 
* Troisième chiffre : numéro de l'observation élémentaire dans la contribution. 

 
Thèmes abordés :   
 

1 = observations s’opposant au projet de la SOMECA sur la carrière des Codouls 
2 = observations favorables au projet de la SOMECA sur la carrière des Codouls 
3 = observations favorables à l’intégration Ue1 en zone Ue 
4 = observations portant sur le signalement d’une erreur matérielle du PLU 
5 = observations relatives à la définition des nuisances 
6 = observations sans lien avec le projet 
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2- Grille des observations 
 
 

Observations du public 
 

N° NOM – adresse 

observations 

Thèmes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1.1.1 Courrier du président de la fédération BTP du Var 

 

Dans ce courrier, il est mentionné et/ou expliqué : 

• la contribution et l’action de la fédération BTP du Var 

en faveur du traitement des déchets du bâtiment ; 

• le fait que le projet de modification n°1 du PLU 

s’oppose à l’existence d’une installation de type ICPE 

de la SOMECA sur la carrière des Codouls ; 

• Le fait que cette installation dispose d’une autorisation 

préfectorale d’exploiter ; 

• le caractère vertueux des installations de recyclage et 

valorisation de ce type de déchets ; 

• l’importance stratégique d’un maillage des 

installations de traitement de déchets permettant un 

service de proximité pour les chantiers sur tout le 

territoire et, par la même, une lutte contre les 

décharges illégales qui dénaturent le paysage ; 

• les nuisances liées au transport, aux poussières et au 

bruit qui sont inhérentes aux activités de concassage 

de matériaux inertes sont en effet souvent considérées 

comme un frein à leur installation ; 

• la cohabitation est toutefois possible au prix de 

multiples dispositions prises par les industriels pour 

limiter les nuisances ; 

• l’implantation de l’ICPE sur une friche industrielle, à 

savoir une ancienne mine de bauxite, devenue ensuite 

une carrière, est un gage apporté à la problématique 

des nuisances d’un tel site……… et présente de 

nombreux avantages… 

• la nouvelle organisation régionale en matière de 

gestion des déchets (SRADDET), avec notamment le 

principe d’autonomie des bassins de vie qui implique 

la création de plateformes de recyclage dans chaque 

bassin de vie ; 

• la nécessité que les PLU et SCOT soient compatibles 

avec les objectifs du SRADDET ; 

• l’inadéquation du projet de modification du PLU avec 

le SRADDET ; 

• l’avis défavorable de la fédération BTP du Var au 

projet de modification du PLU. 

•  

  

 

 

* 
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1.2.1 Hanna Szajowska, Le Thoronet 

 

Le concasseur gâcherait littéralement notre vie. Mon 

compagnon a besoin d’air pur pour respirer. 

Nous avons déménagé sur le Thoronet en raison de la 

localisation loin de la pollution industrielle. Nous avons acheté 

une maison ici. Ouvrir le concassage rendrait inutile nos 

efforts pour vivre une nouvelle vie loin de la poussière, de la 

saleté et de la pollution. Respirer de l’air pur est le besoin le 

plus fondamentale pour vivre. 
 

 

 

* 

        

2.1.1 Marc Verneuil, chemin du Clau d’Ane Le Thoronet 

 

Il est favorable à la révision. 

Il souhaite éviter l’installation d’activités nuisibles aux 

Codouls ou ailleurs, pour les raisons suivantes : 

• le bruit, la poussière, le trafic poids lourds inadapté au 

réseau routier ; 

• sur le plan écologique, la pollution des nappes 

phréatiques, la surconsommation d’eau et la mise en 

danger des espèces protégées ; 

• le non-sens économique (doublon avec une société du 

même type à proximité qui « tourne qu’à 60%) ; 

• le préjudice pour les conditions de vie des Thoronéens 

et pour le patrimoine du Thoronet. 
 

 

 

 

* 

        

2.2.1 Xavier Lalande, chemin de Belle Barbe Le Thoronet 

 

Il valide la demande de modification du PLU concernant la 

carrière des Codouls, et s’oppose donc au projet Someca pour 

les raisons suivantes : 

• Proximité des habitations ; 

• Les nuisances : bruit, poussière, engins, poids lourd ; 

• Les dangers de la circulation routière ; 

• La redondance de l’installation avec celle du Cannet 

des Maures. 
 

 

 

 

* 

        

3.1.1 
 

Jean Michel TURIN Quartier des Codouls Le Thoronet pour 

Madame Annick Boons et Monsieur Jean Pierre Thonet 

 

Ils souhaitent préserver les anciennes carrières des Codouls et 

s’opposent au projet de la Someca qui souhaite s’y installer. 

C’est beaucoup trop près des premières habitations (à 400m). 

Cette proximité est inédite. « Tous les habitants du quartier des 

Codouls s’opposent à ce projet » générateur de nuisances : 

pollution par la poussière et par le bruit. Nous ne sommes pas 

contre ce type de projet dont la communauté a besoin, mais pas 

aussi près des riverains. 

 
 

 

 

 

 

* 
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3.2.1 

 

 

Bernard Bachschmidt chemin des Codouls Le Thoronet 

 

Il s’oppose totalement au projet de la Someca (de concassage 

notamment) en raison des nuisances qu’il qualifie de 

catastrophique : 

• la poussière ; qui va retomber sur sa maison (à 200m) 

et sur le hameau. Il ne croit pas dans les promesses 

d’arrosage susceptible de la limiter car il a vécu 

l’expérience lors de la mise en œuvre de la carrière 

(« les engagements n’étaient pas respectés »). Il 

souligne par ailleurs le « gaspillage » de l’eau ; 

• le bruit insupportable des concasseurs et des camions, 

et il souligne que la configuration vallonnée des lieux 

augmente la résonnance de ces nuisances ; 

• le trafic routier augmenté (camion de 30T) ; avec les 

risques pour la sécurité ; 

• l’inutilité ; car il existe à 3 kms une installation 

(Provence Granulats) qui ne tourne qu’à 60% de sa 

capacité ; 

• la pollution du sous-sol et des nappes phréatiques ; 

• la dévalorisation du patrimoine, notamment 

immobilier ; 

 

 

 

* 

 

 

 

 

 

   

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.1 Annick et Bernard Mignucci, Le Thoronet 

 

Ils s’opposent au projet de la Someca et demande que le site 

des anciennes carrières des Codouls soit préservé. 

 

Ils attirent l’attention sur les nuisances du projet : 

• pollution visuelle ; ils habitent sur la colline en face du 

projet 

• retombées de poussière à l’extérieur (aidée par le vent), 

sur la nature, dans leur piscine, à l’intérieur du logis ; 

• pollution des sols ; 

• risques d’éboulement au niveau des anciennes galeries 

du aux vibrations de poids lourds ; 

• accroissement de la pénurie d’eau, du fait de 

l’arrosage ; 

• augmentation des problèmes de sécurité de la 

circulation sur une route d’accès déjà dangereuse ; 

• forte dévalorisation des biens immobiliers, en 

périphérie, mais aussi sur tout le village ; 

• impact sur la fréquentation touristique, notamment 

préjudice lié à la proximité de l’abbaye ; 

• risque économique lié au doublon de ce type 

d’installation (une autre est située à 3 kms). 

 

 

 

 

 

* 
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3.4.1 Françoise et Eric BOUQUET chemin de la Colette Le 

Thoronet 

 

Ils souhaitent la préservation de l’ancienne carrière des 

Codouls et s’opposent à l’installation de la Someca, pour les 

raisons suivantes : 

• proximité des habitations ; 

• pollution visuelle ; 

• pollution sonore ; 

• pollution par la poussière ; 

• existence d’activité identique à proximité ; 

• danger pour la sécurité routière et trafic important de 

camions près des habitations ; 

• problématique de l’arrosage ; 

• impact de la poussière sur la pollution des sols et des 

nappes phréatiques. 

Ils souhaitent préserver la tranquillité et la sécurité du 

village et la qualité de son environnement. 

 

 

 

 

* 

        

3.5.1 CSI Villa Paradis, Laurent Lobjeois et sa famille, hameau des 

Codouls Le Thoronet 

 

Ils habitent à 149 mètres du site de la Someca. 

Leur propriété qui porte bien le nom de Villa Paradis, sera pour 

eux un cauchemar : 

• vent + poussière vont salir son extérieur, sa piscine et 

contrarier toute leur vie qu’ils passent majoritairement 

à l’extérieur ; 

• Le bruit, qu’ils ont déjà subi à l’occasion des travaux 

sur le site avec un seul tractopelle ; 

• La redondance du projet Someca avec Provence 

Granulats qui est déjà en sous-emploi ; 

• La présence d’une activité de déchets verts à 3 km ; 

• Le préjudice pour l’activité touristique liée notamment 

à l’abbaye ; 

• Le danger lie à l’accroissement de la circulation ; 

• La surconsommation d’eau en époque de restrictions ; 

• La pollution des sols et des nappes phréatiques ; 

• La préservation des espèces protégées. 

 

 

 

 

* 
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N° NOM – adresse 

observations 

Thèmes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

 

3.6.1 

 

Michelle et Gérard Guénin, chemin de Belle Barbe, Le 

Thoronet 

 

Ils se félicitent de voir la nature (faune et flore) reprendre ses 

droits sur la friche industrielle, et craignent que cela soit 

remise en cause avec l’installation de la Someca, avec une 

pollution visuelle, sonore, et une pollution de la nappe 

phréatique 

Par ailleurs, ils s’inquiètent pour la sécurité routière avec 

l’augmentation du trafic. 

Ils signalent que la présence de poussière en suspension dans 

l’air remettrait en cause le projet énergétique « conforme au 

climat » prévu dans le village.  

 

 

 

* 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

3.7.1 

 

 

 

 

 

. 

Karin Santiano, chemin du Villard, Le Thoronet 

 

Elle a choisi de s’installer au Thoronet pour son calme et sa 

qualité de vie. L’installation de la Someca (concasseur) va 

engendrer des désagréments remettant tout cela en cause. 

Cela va porter atteinte aux habitant et à l’économie locale 

(tourisme notamment). Elle possède un meublé de tourisme 

qui risque d’être inoccupé du fait des nombreuses nuisances 

(circulation camions, bruits, poussière). 

 

 

 

 

* 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.8.1 Christiane Cimanosti, Le Thoronet 

 

Elle se félicite de la modification proposée qui va dans le sens 

d’une préservation de la qualité de vie. Elle s’oppose au 

projet d’installation sur la carrière des Codouls car il sera 

source de beaucoup de nuisances et de pollutions, et car la 

nature a repris ses droits sur le site.  

 

 

 

* 

        

3.9.1 Virginie Salle 

 
Elle souhaite venir habiter sur le Thoronet, souhaite que le 

site des carrières des Codouls soit préservé et que le projet 

Someca ne soit pas mis en œuvre. 

Elle souhaite que la qualité de vie soit préservée et ne veut 

pas des nuisances visuelles, de la poussière, du bruit, de la 

pollution des sols, de l’impact négatif sur le tourisme, de la 

consommation excessive d’eau en époque de pénurie. 

 

 
* 
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3.10.1 Patrice Pérais, Le Thoronet, 

 

Il met en avant que beaucoup d’habitants ont quitté une ville 

pour avoir la tranquillité dans ce village et considère 

« qu’être tranquille n’est pas négociable ». 

 

Il critique les arguments de la Someca : 

• « Le site ne serait utilisé que 3 à 4 semaines par an ». 

Pour lui c’est donc un investissement peu rentable 

• « pas de bruit, ni de camion, ni de machine » 

Beaucoup de mal à croire l’existence de concesseur 

et camions silencieux… 

• « 20% seulement des camions passeront par le 

village » ??? 

• « il n’y aura pas de poussière, les chemins et 

installations seront arrosés ». Avec l’eau qui nous 

manque… 

Et il conclut qu’il ne croit pas aux affirmations de la Someca. 

 

 

 

* 

        

3.11.1 Patricia et Jean-Pierre Jacob, chemin de la Lumière, Le 

Thoronet 

 

Ils approuvent la modification du PLU car ils pensent qu’elle 

préservera la quiétude du village. 

Ils considèrent que la réouverture de la carrière des Codouls 

serait une catastrophe environnementale mettant en danger 

leur bien-être et celui de la population. 

Ils énumèrent les préjudices qu’ils subiraient : pollution 

visuelle et sonore, dévalorisation de leur habitat, pollution de 

l’air, de la nappe phréatique, trafic incessant, insécurité de la 

circulation au niveau de l’accès à la carrière, préjudice au 

tourisme, risque pour la santé de la population, atteinte à la 

faune et à la flore. Ils s’opposent au projet Someca car ils 

souhaitent préserver le mode de vie écologique qui 

caractérise le mieux le mode de vie des Thoronéens. 

 

 

 

 

 

 

* 

        

3.12.1 Christiane Desmazières, chemin de la lumière, Le Thoronet 

 

Elle approuve la modification du PLU pour la conservation 

du « petit coin de Paradis » pour les habitants et la faune et 

s’oppose aux nuisances du concasseur. 

 

 

 

 

 

 

* 
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3.13.1 Maryse Fort et M Vincenzo Belnato, Peyrine Sud, Le 

Thoronet 

 

Ils approuvent la modification du PLU afin de préserver la 

commune déjà impactée par les nuisances des entreprises 

Provence Granulat et Pizzorno : trafic accru, faune et flore, 

nappes phréatiques…. 

 

 

 

 

* 

        

3.14.1 Nicole Fontaine et Alain Hidalgo, 

 

Ils habitent à 100 m de la route principale et s’insurgent 

contre le projet de concasseur et ses nuisances : bruit du trafic 

routier et du concassage, blanchissement de la végétation 

déjà constaté chez Provence Granulats, chute importante de 

la valeur des maisons. 

 

 

 

* 

        

3.15.1 M et Mme Doninipromo, chemin de la Lumière, Le Thoronet 

Observation avec pièce jointe de 14 pages détaillant les 

enjeux et risques du projet SOMECA 

 

Ils habitent au hameau des Codouls depuis 2005 et seront 

directement impactés par le projet Someca. Ils veulent 

préserver leur petit paradis et leur tranquillité des nuisances : 

bruit des camions, engins et concasseur, poussière qui 

priveraient de toutes vie extérieure, salissure extérieure, dont 

piscine. Préjudice pour l’approvisionnement en eau du fait de 

l’arrosage des gravats, atteinte à la faune. Ils disent « NON » 

à ce projet qualifié d’insensé. 

 

La pièce jointe détaille les enjeux et les risques pour : la 

faune et la flore, la poussière, la pollution de l’eau, la pénurie 

d’eau. 

 

 

 

 

 

* 

        

3.16.1 Serge Agnes, parcelle AX 105 

 

Il demande pourquoi sa parcelle est classée non commercial 

et pourquoi sa parcelle section BC située dans le village avec 

eau ville, assainissement et borne incendie est classée 

inconstructible. 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

* 

   

3.17.1 M. Pierrefitte, chemin de la Lumière, les Codouls, Le 

Thoronet 

 

Il rappelle que le projet Someca va impacter le hameau des 

Codouls et même le centre du village : pollution visuelle car 

la carrière est visible depuis de nombreux endroits du 

village ; pollution par la poussière qui va retomber du point 

haut sur toute la vallée, dont le village ; pollution par le bruit 

 

 

 

* 
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des différents véhicules, engins et installations de 

concassage. 

Redondance et concentration des activités de ce type à une 

distance de 6 km du village et de l’abbaye. 

Problèmes de sécurité routière (carrefour dangereux) et de 

trafic très important occasionné par le projet. 

Pénurie d’eau lié à la pratique de l’arrosage des gravats. 

Impact sur la nappe phréatique. 

Impact sur la faune et la flore. 

 

3.18.1 Sébastien Berger, le Thoronet 

 

Dans un dossier de 8 pages, il détaille les dangers et 

inconvénients du projet Someca : 

• Impact fort sur le voisinage : 25% de la population, 

dans un rayon de 2km, susceptible d’être touché par 

le bruit, la poussière et la perte de valeur immobilière. 

Ces impacts ne sont pas suffisamment pris en compte 

dans le dossier Someca au regard de la situation 

géographique du site (secteur vallonné, aérologie du 

site) ; 

• Incertitude sur la suffisance de la ressource en eau ; 

• Risque fort d’impact sur la sécurité publique lié au 

fort accroissement de la circulation sur une route en 

mauvais état et accidentogène ; 

• Impact de la poussière sur l’agriculture, notamment 

le secteur viticole ; 

• Impact possible sur la faune et la flore, dont « l’état 

des lieux » n’a pas été réalisé ; 

• Risque géologique d’effondrement et de glissement 

avec possible problème pour la sécurité des 

personnes ; 

• La concentration d’entreprises de ce secteur 

d’activité sur une zone restreinte crée une 

surabondance d’offre par rapport à la réalité du 

besoin, et une dépense énergétique non justifiée ; 

Il rappelle que le dossier d’enregistrement d’installation 

classée pour l’environnement (ICPE) se base uniquement 

sur l’appréciation du respect de prescriptions générales et 

souligne qu’il est très insuffisant car il occulte l’impact 

négatif de l’activité sur son environnement.  

 

 

 

* 

        

3.19.1 Jean-Marc Gohet, chemin Sainte Marie, le Thoronet 

 

Juge que l’installation de la Someca est inacceptable compte 

tenu de la proximité de la population et des nuisances 

engendrées : 

• Nuisances sonores importantes (camions, engins, 

concasseur) 

 

 

* 
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• Poussières 

• Impacts sur la biodiversité 

• Danger routier (route dégradée et trafic important) 

 

3.20.1 Gille et Chantal Thibault, le Thoronet 

 

Ils s’opposent à l’installation de la Someca, en raison des 

nuisances : 

• Le bruit qui va se rajouter aux vols fréquents des 

hélicoptères de l’armée toute l’année ; 

• La poussière qui va retomber sur les habitations ; 

• Une étude d’impact jugée trop favorable à 

l’entreprise. 

 

 

 

* 

        

3.21.1 Michèle et Phippe Narguet, chemin du haut des Clos, Le 
Thoronet 

 

Ils ne comprennent pas « cet acharnement » à vouloir mettre 

une activité de concassage aux Codouls et considèrent 

qu’aucune étude globale de la satisfaction du besoin par les 

entreprises déjà en place n’a été faite. 

Ils énumèrent les nuisances générées : 

• Nuisances sonores, visuelles, olfactives ; 

• Pollution et consommation importante de l’eau ; 

• Risque pour la santé publique ; 

• Impacts environnementaux beaucoup trop lourds. 

Compte tenu de cela, ils considèrent que tout doit être fait 

pour éviter l’implantation de la Someca aux Codouls. 

 

 

 
 

 

* 

        

3.22.1 Agence Terre d’Ici, LeToronet 

 

Il est signalé une erreur matérielle dans le règlement du PLU. 

Son article 9 comprend des contradictions sur la participation 

de certains ouvrages à la surface d’emprise au sol. Il demande 

à la commune de rectifier cette erreur matérielle. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

* 

     

3.23.1 Thierry Arcel, chemin des Codouls, le Thoronet 

 

Il cite les raisons pour lesquelles il s’oppose au projet 

Someca : 

• Trop grande proximité avec les habitants qui subiront 

donc les impacts (bruit, poussière, vibration, impact 

visuel) ; 

• Impact de la poussière sur la vie des villageois ; 

• Risque pour la sécurité routière qui est déjà 

préoccupante ; 

• Pollution des sols et de la nappe phréatique ; 

• Impact sur la biodiversité ; 
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• Concentration des activités de déchets sur un secteur 

restreint préjudiciable à la qualité paysagère et 

touristique de la commune. 

 

3.24.1 Nuyen Hoa, hameau des Villard, le Thoronet 

 

Il énumère les raisons pour lesquelles il s’oppose au projet 

Someca : 

• Pollution visuelle, poussière, bruit ; 

• Utilisation importante d’eau ; 

• Pollution de l’eau ; 

• Atteinte à la qualité de vie, la tranquillité et à la 

sécurité (circulation) ; 

• Concentration des activités de déchets sur un secteur 

restreint préjudiciable à la qualité paysagère et 

touristique de la commune. 

 

 

 

* 

        

3.25.1 Eric Darrot, quartier Les Bruns, Le Thoronet 

 

Habitant Le Thoronet depuis 2019, il souhaite préserver sa 

qualité de vie et son environnement et signale son opposition 

et celle de sa famille au projet Someca pour les raisons 

suivantes : 

• Enlaidissement du paysage ; 

• Nuisances sonores, vibrations ; 

• Usure anormale du réseau routier ; 

• Risques d’accident de la circulation et de départ de 

feu ; 

• Consommation d’eau délirante en période de pénurie 

et de restriction ; 

• Pollutions des sols et des nappes phréatiques ; 

• Risque d’interdiction des aspersions en période de 

sécheresse et donc de pollution par la poussière 

favorisée par les vents forts du département. 

 

 

 

* 

        

3.26.1 Daniel Le Ny, Le Thoronet 

 

Il s’inquiète de l’installation d’un concasseur dans son joli 

village pour les raisons suivantes : 

• Nuisances sonores et visuelles ; 

• Circulation et risques d’accident accrus ; 

• Risque « d’un village peint en blanc » par les dépôts 

de poussière ; 

• Impact sur la ressource en eau ; 

• Redondance avec l’offre équivalente de Provence 

Granulats qui produit en deçà de ses capacités ; 

• Diminution de l’attrait touristique. 
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3.27.1 Denise Cavalier, chemin de bele Barbe, Le Thoronet 

 

Elle considère que l’activité de concassage aux Codouls n’est 

pas appropriée et dangereuse, pour les raisons suivantes : 

• Nuisances sonores et visuelles, 

• Pollution de l’air par les poussières et les gaz 

d’échappement ; 

• Détérioration accrue de la chaussée et cout induit 

pour les habitants, 

• Danger au niveau de la circulation ; 

• Danger pour la ressource en eau ; 

• Préjudice pour le tourisme ; 

• Redondance avec Provence Granulats. 

 

 

 

* 

        

3.28.1  Maurice Boucherat, hameau des Codouls, Le Thoronet 

 

Il est favorable à la modification du PLU visant à ce qu’ 

aucune ICPE ne puisse s’installer au Codouls. 

Habitant à quelques centaines de mètres du site, il sera 

impacté par les nuisances. 

Le projet de la SOMECA n’a pas de sens et va à l’encontre 

des objectifs définis dans le PLU. 

La dégradation de la qualité de l’environnement touchera 

tous les thoronéens et pas seulement ceux du hameau de 

Codouls ; pollution de l’air, de l’eau, dégradation d’espaces 

naturels et de biodiversité, incidences négatives sur la santé. 

Perte de valeur touristique. 

Dévalorisation de l’immobilier. 

Redondance avec Provence Granulats qui de produit qu’à 

60% de sa capacité. 

 

 

 

 

 

* 

        

3.29.1 Frédéric SOULIE, directeur général de l’entreprise 

SOMECA  

 

En préambule, il appelle l’attention sur le fait que la société 

SOMECA est propriétaire depuis 1990 de 198 000 mètres 

carrés au lieu-dit les Codouls. 

 

Il signale que : 

• son activité a été autorisée par arrêté préfectoral, 

pour un stockage de déchets inertes pendant 30 ans 

et pour une activité de criblage concassage et de 

transit de matériaux non dangereux sans limitation 

de durée ; 

• le tribunal administratif a rejeté une requête 

présentée par la commune du Thoronet ; 

• la commune du Thoronet modifie son PLU 

notamment pour interdire sur ses zones naturelles 
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toutes activités de transit et de stockage des déchets 

inertes et énonce les raisons et les modifications du 

PLU allant dans ce sens ; 

Il émet de « sérieuses réserves » sur les modifications du 

PLU en affirmant qu’elles sont en contradiction avec le 

schéma régional d’aménagement, de développement durable 

et d’égalité des territoires (SRADDET) et, en particulier, 

avec le contenu du plan régional de prévention et de gestion 

des déchets (PRPGD). 

Il signale que la préfecture a appelé l’attention de la 

commune sur les éléments ci-dessus, notamment sur le fait 

que la communauté de communes du Cœur de Var souffre 

d’un important déficit de prise en charge des déchets inertes 

et a émis en conséquence un avis défavorable sur le projet de 

modification du PLU. 

Il signale que le tribunal administratif de TOULON a mis en 

évidence l’intérêt publique local du projet dès lors qu’il 

permet en pratique de mettre en œuvre les objectifs du 

SRADDET. 

En conclusion, il demande à la commune de renoncer à 

modifier les documents d’urbanisme dans le sens évoqué ci-

dessus. 

 

Il joint à cette réponse l’arrêté préfectoral et la décision du 

tribunal administratif. 

 

3.30.1 Sébastien Berger, chemin de la Lumière, Le Thoronet 

 

Demande qu’une attention particulière soit accordée à la 

réglementation des zones naturelles au regard des éléments 

suivants : 

• au vu de l’augmentation du nombre d’habitation en 

limite de ces zones ainsi que du nombre de hameaux 

disséminés au sein de celles-ci, il semble 

indispensable que toute activité source de nuisances 

pour les riverains soient soumises à des études 

approfondies dans le but de s’assurer d’un impact nul 

pour les habitants. Dans le cas de la Someca, le 

caractère vallonné du relief induit des études 

acoustiques pour prendre en compte l’effet d’écho et 

des études aérologiques (courant d’air) pour les 

odeurs et les poussières ; 

• compte tenu de l’attrait touristique grandissant de la 

commune il serait judicieux que l’impact visuel de 

toutes activités dans ces zones soit nul à partir des 

axes routiers principaux ; 

• Le territoire de la commune, entre ZNIEFF et zone 

Natura 2000 présente un intérêt en biodiversité. Cette 

biodiversité doit être préservée, et faire l’objet de 
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relevé et d’étude d’impact pour toute activité de 

nuisance. 

 

3.31.1 Catherine Vaucher, Le Thoronet 

 

Elle s’oppose au projet Someca pour les raisons suivantes : 

• Proximité des premières habitations et du centre du 

village ; 

• Pollution visuelle ; la carrière est visible de nombreux 

endroits ; 

• Pollution par la poussière avec retombées sur toute la 

vallée (attestée par le retour d’expérience des années 

90) ; 

• Pollution par le bruit des camions, engins et 

concasseurs, avérée lors des premiers travaux sur le 

site ; 

• Non opportunité, compte tenu de la présence de 

Provence Granulats qui ne produit qu’à 60% de sa 

capacité ; 

• Traffic accru et risques accru pour la sécurité routière 

sur une route déjà dangereuse ; 

• Inquiétude sur la ponction dans la ressource en eau et, 

en l’absence d’arrosage, sur l’empoussièrement 

accru ; 

• Impact négatif sur la pollution des sols et des nappes 

phréatiques. 

 

 

 

* 

        

3.32.1 M. et Mme Bertail, chemin de la Lumière, Le Thoronet 

 

Ils s’opposent au projet Someca pour les raisons suivantes : 

• Proximité des premières habitations et du centre du 

village ; 

• Pollution visuelle ; la carrière est visible de nombreux 

endroits ; 

• Pollution par la poussière car le site est situé en 

hauteur par rapport aux quartiers et centre du village ; 

phénomène confirmé par le retour d’expérience des 

années 90 lorsque la carrière était activée ; 

• Pollution par le bruit des camions, engins et 

concasseurs, avérée lors des premiers travaux sur le 

site ; 

• Non-opportunité, compte tenu de la présence de 

Provence Granulats qui ne produit qu’à 60% de sa 

capacité ; 

• Il y a déjà 2 activités génératrices de nuisances, une 

troisième serait trop. 
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3.33.1 Alexandre Gillet, chemin de la Ponche, Le Thoronet 

 

Il s’inquiète des effets néfastes du projet Someca sur son 

quartier : 

• La pollution de l’air avec la poussière, impactant les 

résidents, mais aussi la faune et la flore ; 

• La pollution sonore des camions et concasseurs ; 

• La pollution visuelle engendrée par les nuages de 

poussière ; 

• Le danger lié à la circulation accrue sur une route 

dangereuse à la base ; 

• La perte de valeur immobilière. 

 

 

 

* 

        

3.34.1 Anonyme 

 

Il énumère les désagréments liés au site Someca : 

• nuisances sonores et visuelles pour les proches 

habitations ; 

• baisse de la valeur immobilière ; 

• détérioration de la qualité des sols ; 

• Circulation accrue des camions ; 

• Risque pour la sécurité routière ; 

• Dégradation accélérée des routes, coût de réfection à 

la charge des habitants. 

 

 

 

* 

        

3.35.1 M. et Mme Claude, chemin des Codouls, le Thoronet 

 

Ne veulent pas d’un site comme celui de Puget sur Argens 

dont les effets néfastes constatés sont : 

• Les nuisances sonores (engins, outils et camions) ; 

• La poussière, ils savent que l’arrosage n’est pas 

respecté,  

• Problème d’un hypothétique arrosage quant à la 

suffisance de la ressource en eau ; 

• Circulation accrue des camions ; 

• Risque pour la sécurité routière ; 

• Dégradation accélérée des routes, coût de réfection à 

la charge des habitants ; 

• Risques sanitaires lié aux poussières. 

 

 

 

 

* 

        

3.36.1 Annette Vanpetegem, rue Claussonne, Le Thoronet 

 

Elle s’oppose à l’installation de la Someca pour les raisons 

suivantes : 

• Atteinte à la faune, la flore et aux nappes 

phréatiques ; 

• Nuisances sonores, visuelles et olfactives ; 
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• Perte de valeur immobilière ; 

• Circulation incessante des camions. 
 

3.37.1 Sylvie Leborgne, chemin de la Belle Barbe, Le Thoronet 

 

Elle soutient le projet de transformation de la zone Ue1 en 

zone Ue. Les services techniques sont trop petits, engendrent 

du bruit et de la circulation devant l’école tôt le matin. Ils 

monopolisent les places de parking. Le nouveau bâtiment 

s’intégrera bien sur la zone prévue. 

 

   

 

* 

 

      

3.38.1 M. Gérard …. (nom de famille illisible), le Thoronet 

 

Il ne comprend pas pourquoi il est autorisé d’installer à 

proximité d’habitation une entreprise qui génère des 

nuisances sonores, visuelles et olfactives alors que, par 

ailleurs, il a été refusé à la commune l’installation d’une 

centrale photovoltaïque sur une aire anthropisée sans 

produire de nuisance ou trouble environnemental. 

 

 

 

* 

        

3.39.1 Famille Whitworth, Le Thoronet, 

 

Elle s’oppose au projet Someca, pour les raisons suivantes : 

• Pollution visuelle, sonore ; 

• Pollution par la poussière ; 

• Pollution des sols ; 

• Atteinte à l’environnement de l’abbaye ; 

• Intensification du trafic routier ; 

• Nuisances du concasseur ; 

 

 

 

 

* 

        

3.40.1 Marie Thérèse Bogucki, Le Thoronet 

 

Elle s’oppose au projet Someca, pour les raisons suivantes : 

• Pollution sonore ; 

• Pollution par la poussière ; 

• Intensification du trafic routier. anti écologique ; 

• Ponction dans la ressource en eau déjà restreinte ; 

• Atteinte aux conditions de vie des riverains. 

Elle ne comprend pas pourquoi par ailleurs il a été refusé à la 

commune l’installation d’une centrale photovoltaïque 

(vertueuse) sur une aire anthropisée qui ne produit pas de 

nuisance ou trouble environnemental alors qu’il est donné 

une autorisation pour le projet Someca qui génère de 

nombreuses nuisances. 
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3.41.1 Adam Wiefrid, Le Thoronet 

 

Il s’oppose à l’installation d’un concasseur, car : 

• Trop proche des habitations des Codouls ou du 

village ; 

• Trop de trafic de camions sur la D17, cela crée du 

danger ; 

• Pollution par le bruit et la poussière à cause des 

camions, tractopelles et concasseurs ; 

• Redondance avec Provence Granulats qui ne produit 

qu’à 60 % de sa capacité ; 

• Pollution du sol et des nappes phréatiques ; 

• Risque d’effondrement des galeries sur le site. 
 

 

 

* 

        

3.42.1 Ursula Trenger, Le Thoronet 
 

Elle habite depuis 33 ans au Thoronet et a connu les carrières 

encore en activité et les nuisances engendrées par 

l’exploitation. Elle s’oppose à l’installation d’un concasseur 

au Codoul qu’elle trouve absolument inadmissible pour la 

tranquillité et la sécurité de tous. 

 

 
 

* 

        

3.43.1 Elisabeth Giudicelli, hameau Les Févriers, le Thoronet 

 

Elle souhaite la préservation de l’ancienne carrière des 

Codouls, et s’oppose à l’installation d’une activité avec 

concasseur, pour les raisons suivantes : 

• Pollution sonore ; 

• Pollution par la poussière ; 

• Intensification du trafic routier et des engins ; 

• Redondance avec le site de Provence Granulats ; 

• Utilisation abondante de la ressource en eau ; 

Pourquoi une telle autorisation alors qu’une centrale 

photovoltaïque dépourvue de nuisance a été refusée ?  

 

 

 

* 

        

3.44.1 Gérard et Jacqueline Tomasik, route de Vidauban, le 

Thoronet 

 

Ils sont arrivés sur le village il y a 3 ans, en recherche d’une 

vie tranquille pour la retraite et ont appris après leur 

déménagement que la Someca allait s’installer sur la carrière 

des Codouls. 

Ils ne comprennent pas pourquoi une installation ici, près des 

habitations alors qu’il y a déjà à proximité le site de Provence 

granulats qui produit en sous régime et qui ne nuit pas à 

l’habitat. 

Ils s’inquiètent de l’augmentation très importante du trafic de 

camions, du danger induit, de la détérioration des voies, de la 

poussière, du bruit qui va résonner en continue dans toute la 
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vallée, de l’impact sur faune et la flore et sur la santé des 

habitants, des vibrations susceptibles de détériorer leur 

maison, de la baisse de la valeur immobilière. 

Ils refusent une telle perte de qualité de vie et s’opposent au 

projet de la Someca. 

 

3.45.1 M. B Roesen, chemin du Clau Dane, Le Thoronet, 

 

Nous voyons directement sur la carrière des Codouls et 

sommes contre la reprise de la carrière à causes des nuisances 

sonores et visuelles. 

 

 

 

 

 

* 

        

3 .46.1 Brigitte Laereuse, Le Thoronet 

 

Elle s’oppose au projet de la Someca en raison de la pollution 

par les poussières et le bruit que cette activité va générer dans 

une zone habitée par des personnes venue trouver le calme. 

La sécurité routière sera compromise par la circulation 

accrue des camions. Enfin ce projet est redondant avec la 

société Provence Granulats qui fonctionne en sous régime. 

Elle juge que ce projet est irresponsable 

 

 

 

* 

        

3.47.1 M. et Mme Finale Franck, chemin de la Lumière, le 

Thoronet, 

 

Ils énumèrent les problèmes de l’installation de la Someca : 

• trop proche des habitations des Codouls et autres 

hameaux ; 

• pollution par le bruit et la poussière des concasseurs ; 

• augmentation du trafic camions causant problèmes 

de sécurité et détérioration des routes ; 

• ou sera prise l’eau en période de pénurie et de 

restriction ? 

• risque d’éboulement des carrières. 

Ils s’opposent aux concasseurs. 

 

 

 

 

* 

        

3.48.1 Anne Sophie et Michel De Leuw, chemin de Belle Barbe, le 

Thoronet 

 

Ils se plaisent bien dans le village qui est un lieu paisible où 

il fait bon vivre. 

Ils sont en faveur de la modification du PLU car il s’oppose 

à la pollution, la poussière et le bruit, et veulent préserver la 

qualité de leur vue sur le site. 
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3.49.1 Maire du Thoronet 

 

Les nombreuses contributions du public montrent son 

souhait de protéger le territoire du Thoronet. A leur lecture, 

il s’avère que l’impact visuel des futurs projets est un élément 

à prendre en compte. Aussi, étant donné que nous nous 

sommes engagés à revoir/préciser la formulation des termes 

« nuisances » et « alentours » en zone naturelle suite au 

retour de l’Etat et à nos échanges durant l’enquête nous 

souhaitons en profiter pour faire émerger la notion de 

« nuisance visuelle » notamment depuis les zonez habitées. 

 

     

 

 

* 

    

3.50.1 M. Goffroy 4 impasse du puits de Croé, Le Thoronet 

 

Il a acheté sa maison en 2021et a appris l’ouverture du site 

de la Someca peu de temps après. 

Il s’inquiète des nuisances sonores, visuelles, olfactives, et 

en général de la perte de sa qualité de vie, de la perte de 

valeur de son bien immobilier. 

Il s’oppose donc à l’installation de la Someca 

 

 

 

* 

        

3.51.1 Hubert Wiosma, 3 rue St Felix, Le Thoronet 

 

Il ne veut pas du concasseur et de la poussière engendrée car 

il souffre de l’asthme. 

En tant que peintre et amoureux des paysages provençaux il 

ne souhaite pas voir des paysages blanchis par la poussière. 

Il ne veut pas du bruit des concasseurs et poids lourds.  

 

 

 

* 

        

3.52.1 M. et Mme Boucherat, chemin de la Lumière, Le Thoronet 

 

Ils sont favorables à la modification du PLU pour interdire 

l’installation d’activité ICPE générant des nuisances sur les 

anciennes carrières des Codouls.  

« Nous habitons à quelques centaines de mètres du site et 

sommes directement impactés. » 

 

Le projet va à l’encontre des objectifs du PLU : 

• dégradation de la qualité de l’environnement, pas 

seulement des Codouls (pollution de l’air, de l’eau, 

dégradation des espaces naturels et de la biodiversité, 

problèmes de santé dus à la poussière et au bruit ; 

• perte d’attractivité touristique (donc économique) ; 

• dévalorisation de l’immobilier. 

Ils signalent la redondance de cette installation avec celle de 

Provence Granulat qui ne fonctionne qu’à 60% de sa 

capacité. 

Ils s’inquiètent des risques de pollution des sols du fait de 

l’entreposage de tous types de déchets inertes. 

 

 

* 
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Les rapports d’étude d’impact de la Socema reconnaissent 

« du bout des lèvres » la présence de risques non 

négligeables (géologiques, incendie, dégâts sur les 

habitations liés aux vibrations). 

Par ailleurs ils citent le rapport environnemental du plan de 

prévention des déchets qui édicte des mesures à privilégier 

concernant les ICPE à créer : 

1. privilégier les secteurs sans enjeux 

environnementaux majeurs directs ; 

2. privilégier les zones d’activités économiques 

industrielles et portuaires ; 

3. privilégier le principe de proximité et de limitation 

des transports ; 

4. privilégier les transports alternatifs à la route. 

Ils constatent que l’installation de la Someca ne répond pas à 

ces critères. 

 

 

 

 

 

 

                                                                      Olivier Riché 

                                                             Commissaire enquêteur 

       

  


